Inventaire des meubles et objet d' une
succession

Par fanbouc, le 01/02/2009 a 09:38

Bonjour ,

Ma mere est entrée définitivement en maison de retraite . Les 3 enfants ne s' entendent plus et
sont a 2000 kms les uns des autres . Son notaire demande de partager meubles et objets
entre nous pour qu' elle puisse louer le bien immobilier .

1/ Meubles copies neuves merisier datant de 30 ans environ , comment les évaluer ?

2/ bijoux

3/ souvenirs de notre pere : films super 8 de mon enfance , sac de golf , piano droit plaqué de
ma mere , porcelaine , argenterie , vétements de valeur ?

4/ combien colte un expert qui s' occupe de cela et comment évalue t on ses honoraires

5/ faut il un huissier ?

Si des objets importants avaient disparus .....Que faire ?

6/ Mon frere cadet a fait vendre la voiture de mon pére dés sa mort et en a touché I' argent ?

Comment nous y prendre pour que cela ne se termine pas en bain de sang?
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